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(54) Consigneur pour chariot de transport

(57) L’invention concerne un consigneur pour chariot
de transport, ledit consigneur comprenant un boîtier (52)
et des moyens d’ancrage (56) adaptés à quitter ledit boî-
tier (52) lorsque ledit boîtier reçoit un élément calibré
(55), ledit boîtier comprenant deux crochets pivotants
(60, 62) présentant deux extrémités d’accrochage (68,
70) et deux extrémités de réception (72, 74), ledit boîtier
(52) comportant des moyens de verrouillage (12) qui
comprennent une aile flexible élastiquement, ladite aile
flexible présentant un bord de fixation en prise dans ledit
boîtier (52) et un bord libre opposé (36) audit bord de
fixation venant en prise entre lesdites extrémités d’ac-
crochage (68, 70) et lesdits moyens d’ancrage (56) sont
adaptés à venir prendre appui contre ladite aile flexible
(12) pour provoquer son fléchissement et écarter ledit
bord libre (36) desdites extrémités d’accrochage (68, 70)
de manière à libérer lesdites extrémités d’accrochage.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un consi-
gneur pour chariot de transport de denrées.
[0002] Des consigneurs déjà connus permettent de re-
lier entre eux et de verrouiller des chariots de transport
de denrées dans les supermarchés. Il s’agit en réalité
d’organiser le rangement de ces chariots en condition-
nant leur utilisation à l’insertion et à l’emprisonnement
d’un élément calibré et généralement d’une pièce de
monnaie dans le consigneur durant toute l’utilisation du
chariot. Les chariots équipés chacun d’un consigneur
étant initialement emboîtés les uns dans les autres et
reliés successivement entre eux par leur consigneur, le
décrochage d’un chariot nécessite l’insertion d’une pièce
de monnaie dans le consigneur et la récupération de l’élé-
ment calibré ne peut se faire en théorie, qu’en rapportant
ledit chariot dans une rangée de chariots préexistante et
en raccrochant ledit consigneur au chariot qui le précède
dans ladite rangée.
[0003] Pour ce faire, le consigneur comprend un boîtier
monté sur le chariot, ledit boîtier étant adapté à retenir
des moyens d’ancrage situés à l’extrémité d’une chaîne
elle-même solidaire d’un autre chariot. Le boîtier est
adapté à recevoir une pièce de monnaie pour libérer les
moyens d’ancrage du chariot précédent qui peuvent
alors quitter le boîtier, et libérer le chariot. Pour cela, le
boîtier est équipé de deux crochets pivotants montés en
regard l’un de l’autre et qui présentent deux extrémités
d’accrochage et à l’opposé deux extrémités de réception.
Les extrémités d’accrochage sont destinées à retenir les
moyens d’ancrage entre elles lorsqu’elles sont rappro-
chées l’une de l’autre, tandis que les extrémités de ré-
ception sont écartées l’une de l’autre ; et à l’inverse, les
extrémités de réception sont adaptées à recevoir la pièce
de monnaie pour écarter les extrémités d’accrochage et
libérer les moyens d’ancrage, tandis que lesdites extré-
mités de réception sont rapprochées l’une de l’autre pour
emprisonner la pièce de monnaie. Bien évidemment, il
s’agit de maintenir les extrémités d’accrochage écartées
l’une de l’autre et la pièce de monnaie emprisonnée entre
les extrémités de réception rapprochées l’une de l’autre,
tant que des moyens d’ancrage d’un autre chariot n’ont
pas été réintroduits dans le boîtier afin de libérer la pièce
de monnaie. Aussi, et à cette fin, le boîtier comprend en
outre des moyens de verrouillage rappelés par un ressort
qui permettent de maintenir les extrémités d’accrochage
écartées l’une de l’autre lorsque les moyens d’ancrage
quittent le boîtier.
[0004] On pourra notamment se référer au document
EP 286 460, lequel décrit un tel type de consigneur.
[0005] Un inconvénient des consigneurs de ce type
réside essentiellement dans le nombre de pièces néces-
saire pour les réaliser et surtout dans la précision et les
difficultés de l’assemblage. En conséquence, ils sont re-
lativement coûteux à fabriquer.
[0006] Aussi, un problème qui se pose et que vise à
résoudre la présente invention, est de fournir un consi-

gneur qui puisse être fabriqué à un coût plus avantageux
sans pour autant que soient dégradées ses caractéristi-
ques mécaniques et en particulier de résistance à l’ef-
fraction.
[0007] Dans le but de résoudre ce problème posé, la
présente invention propose un consigneur pour chariot
de transport de denrées, ledit consigneur comprenant un
boîtier adapté à retenir des moyens d’ancrage, lesdits
moyens d’ancrage étant adaptés à quitter ledit boîtier
lorsque ledit boîtier reçoit un élément calibré, ledit boîtier
comprenant deux crochets pivotants montés en regard
l’un de l’autre, lesdits deux crochets présentant d’une
part, deux extrémités d’accrochage adaptées à retenir
lesdits moyens d’ancrage entre elles lorsqu’elles sont
rapprochées l’une de l’autre et d’autre part à l’opposé,
deux extrémités de réception adaptées à recevoir ledit
élément calibré pour écarter lesdites extrémités d’accro-
chage et libérer lesdits moyens d’ancrage, ledit boîtier
comportant en outre des moyens de verrouillage adaptés
à venir en prise entre lesdites extrémités d’accrochage
lorsque lesdits moyens d’ancrage quittent ledit boîtier de
façon à maintenir lesdites extrémités d’accrochage écar-
tées l’une de l’autre ; selon l’invention, lesdits moyens
de verrouillage comprennent une aile flexible élastique-
ment, ladite aile flexible présentant un bord de fixation
en prise dans ledit boîtier et un bord libre opposé audit
bord de fixation venant en prise entre lesdites extrémités
d’accrochage ; et lesdits moyens d’ancrage sont adaptés
à venir prendre appui contre ladite aile flexible pour pro-
voquer son fléchissement et écarter ledit bord libre des-
dites extrémités d’accrochage de manière à libérer les-
dites extrémités d’accrochage.
[0008] Ainsi, une caractéristique de l’invention réside
dans la mise en oeuvre d’une aile flexible élastiquement
qui forme à la fois des moyens de verrouillage et des
moyens élastiques aptes à venir s’étendre entre les deux
extrémités d’accrochage lorsqu’elle s’étend dans une po-
sition d’équilibre. De la sorte, les deux extrémités d’ac-
crochage sont maintenues écartées l’une de l’autre. Et
dès que l’on vient insérer les moyens d’ancrage entre
ces deux extrémités d’accrochage, on entraîne en mou-
vement ces moyens d’ancrage contre l’aile flexible qui
fléchit alors et s’écarte des deux extrémités d’accrochage
pour les libérer. Ainsi qu’on l’expliquera ci-après, en pour-
suivant l’insertion des moyens d’ancrage dans le boîtier,
les deux extrémités d’accrochage se rapprochent et vien-
nent accrocher les moyens d’ancrage, tandis que les
deux extrémités de réception s’écartent en provoquant
l’éjection de la pièce de monnaie du boîtier.
[0009] Pour faciliter ce rapprochement des deux ex-
trémités d’accrochage, ledit boîtier est avantageusement
équipé de lames de rabattage flexibles élastiquement
prenant appui contre lesdits crochets pour exercer des
efforts aptes à rapprocher lesdites extrémités d’accro-
chage l’une vers l’autre.
[0010] Selon un mode de mise en oeuvre de l’invention
particulièrement avantageux, ladite aile flexible élasti-
quement et lesdites lames de rabattage sont formées
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ensemble d’une seule pièce. Par exemple, l’aile flexible
et les lames de rabattage sont découpées puis formées
dans une unique plaque métallique. De manière préfé-
rée, ledit boîtier comprend au surplus des lames d’éjec-
tion élastiquement flexibles s’étendant entre lesdites ex-
trémités de réception et qui permettent de faciliter l’éjec-
tion de la pièce de monnaie lorsqu’elle quitte le boîtier.
En outre, ladite aile flexible élastiquement et lesdites la-
mes d’éjection sont aussi avantageusement, formées
ensemble d’une seule pièce. Par ailleurs, et on comprend
bien là l’intérêt économique, l’aile flexible, les lames de
rabattage et les lames d’éjection sont susceptibles d’être
découpées et formées dans une seule plaque métallique.
Ainsi, la seule plaque métallique découpée et formée est
adaptée à remplir trois fonctions du consigneur qui
étaient procurées auparavant par une pluralité de pièces
et de moyens élastiques. Par conséquent, non seule-
ment le nombre de pièces est réduit mais aussi le mon-
tage est simplifié ce qui permet d’abaisser plus encore
les coûts de production de tels consigneurs.
[0011] En outre, lesdits crochets définissant un plan
moyen, ledit bord de fixation de ladite aile flexible est
avantageusement situé d’un côté dudit plan moyen au
voisinage desdites extrémités de réception, tandis que
ladite aile flexible s’étend en coupant ledit plan moyen
entre lesdits crochets. De la sorte, l’aile flexible qui
s’étend alors de manière inclinée par rapport au plan
moyen et en grande partie entre les crochets en regard,
présente son bord libre étendu vers l’entrée du boîtier et
au surplus est relativement peu encombrante à l’intérieur
du boîtier. En effet, l’aile flexible s’étend dans un espace
fonctionnel et nécessaire au fonctionnement du disposi-
tif.
[0012] De façon particulièrement avantageuse, ladite
aile flexible présente un retour formant ledit bord libre
opposé de manière à faciliter le guidage de l’aile flexible
contre les moyens d’ancrage qui sont entraînés en trans-
lation contre elle et qui provoquent alors son fléchisse-
ment en dehors de l’espace situé entre le deux extrémités
d’accrochage. Le bord de fixation de l’aile flexible et le
bord libre opposé sont alors situés tous les deux dudit
un côté dudit plan moyen ; l’aile flexible étant alors re-
courbée et en appui contre les moyens d’ancrage.
[0013] Préférentiellement, ladite aile flexible présente
une platine d’appui qui prolonge ledit retour en coupant
ledit plan moyen de manière à offrir à l’entrée du boîtier
une surface de contact suffisamment importante pour
recevoir les moyens d’ancrage et assurer un guidage de
l’aile flexible selon une course identique à chaque inser-
tion. Car en effet, il n’est pas exclu que l’alternance de
fléchissement et de relâchement de l’aile flexible provo-
que une légère déformation et un léger défaut de posi-
tionnement dudit bord libre opposé par rapport à l’entrée
du boîtier. Grâce à la platine d’appui, cette imperfection
du positionnement sera jugulée comme on l’expliquera
plus en détail dans la suite de la description.
[0014] En outre, ledit bord libre opposé présente avan-
tageusement deux portions de tranche opposées, contre

lesquelles lesdites extrémités d’accrochage sont adap-
tées à venir prendre appui lorsque l’aile flexible s’étend
librement entre les extrémités d’accrochage.
[0015] De surcroît, ledit boîtier comprend un fond, un
couvercle opposé et une entrée des moyens d’ancrage
pratiquée entre ledit fond et ledit couvercle et qui débou-
che entre lesdites extrémités d’accrochage, et ledit bord
de fixation de ladite aile flexible est en prise dans ledit
fond et vers lesdites extrémités de réception, tandis que
ledit bord libre opposé s’étend vers ledit couvercle et vers
ladite entrée des moyens d’ancrage.
[0016] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion ressortiront à la lecture de la description faite ci-après
d’un mode de réalisation particulier de l’invention, donné
à titre indicatif mais non limitatif, en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la Figure 1 est une vue schématique en perspective
d’un élément de consigneur pour chariot conforme
à l’invention ;

- la Figure 2 est une vue schématique de dessous en
coupe d’un consigneur conforme à l’invention et
dans une première position ;

- la Figure 3 est une vue schématique du consigneur
illustré sur la Figure 2 selon un plan de coupe III-III
perpendiculaire au plan de la Figure 2 ;

- la Figure 4 est une vue schématique de dessous en
coupe d’un consigneur conforme à l’invention et
dans une seconde position ; et,

- la Figure 5 est une vue schématique du consigneur
illustré sur la Figure 4 selon un plan de coupe V-V
perpendiculaire au plan de la Figure 4.

[0017] La Figure 1 illustre un élément 10 découpé et
formé par exemple dans une plaque d’acier inox à res-
sort. On décrira tout d’abord en détail cet élément 10
avant d’en expliquer le fonctionnement dans un consi-
gneur pour chariot.
[0018] Cet élément 10 définit un premier plan moyen
P et il comprend une aile flexible 12 rattachée à une em-
base 14, laquelle embase 14 présente deux portions la-
térales 16, 18. L’élément 10 présente une partie avant
20 et une partie arrière 22, l’aile flexible 12 s’étendant de
manière inclinée de la partie arrière 22 vers la partie avant
20 et en saillie du premier plan moyen P. Par ailleurs,
les deux portions latérales 16, 18 présentent respective-
ment un rebord 24, 26 et dans les rebords 24, 26 sont
ménagées, d’une part une paire de languettes de rabat-
tage 28, 30 qui s’étendent de l’arrière 22 vers l’avant 20
vers l’intérieur de l’élément 20 et en avant de l’aile flexible
12 et d’autre part, une paire de lames d’éjection 32, 34
qui, elles, sont repliées vers l’intérieur et vers l’arrière 22
de l’élément 10. En outre, les lames d’éjection 32, 34
aussi bien que les languettes de rabattage 28, 30, sont
respectivement symétriques l’une de l’autre par rapport
à un plan V perpendiculaire au premier plan moyen P qui
vient aussi couper l’aile flexible 12 de manière symétri-
que.
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[0019] En outre, les lames d’éjection 32, 34 et les lan-
guettes de rabattage 28, 30 se terminent respectivement
par une extrémité libre recourbée 35 sensiblement per-
pendiculairement au premier plan moyen P.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention non
représenté ici, seule une paire de languettes de rabatta-
ge est ménagée dans les rebords 24, 26 et non plus la
paire de lames d’éjection. On précisera ci-après, les con-
séquences mécaniques de l’absence des lames d’éjec-
tion, en revanche, un avantage de ce mode de réalisa-
tion, réside dans la hauteur des rebords 24, 26 à prévoir.
En effet, puisque seule une lame de rabattage est res-
pectivement ménagée dans les rebords, il n’est plus né-
cessaire de prévoir une hauteur de rebords supplémen-
taires pour découper la lame d’éjection. Outre le gain de
matière réalisé, une telle caractéristique permet un gain
de place dans le sens de l’épaisseur comme on l’expli-
quera ci-après et aussi une simplification du montage du
consigneur pour chariot.
[0021] L’aile flexible 12 présente à l’une de ses extré-
mités un retour 36 qui forme un bord libre et qui se pro-
longe par une platine d’appui 38 qui coupe de manière
inclinée le premier plan moyen P et à l’autre de ses ex-
trémités des lamelles 40, 42 dont les bords 44, 46 sont
respectivement en prise avec les portions latérales 18,
16. L’aile flexible 12 présente également deux portions
de tranche latérales opposées 48, 50 au niveau du retour
36. Aussi, ces portions de tranche 48, 50 définissent des
logements en U dont on détaillera la fonction ci-après.
[0022] Un tel élément 10 est relativement complexe
mais constitué à partir d’une seule plaque métallique dont
la nature, de l’acier inox ressort par exemple, permet
d’obtenir des parties découpées et pliées élastiquement
flexibles. C’est notamment le cas de l’aile 12 qui est mo-
bile selon une direction sensiblement perpendiculaire au
premier plan moyen P, et des paires de languettes de
rabattage 28, 30 et de lames d’éjection 32, 34, lesquelles
sont mobiles dans des directions comprises dans des
plans parallèles au premier plan moyen P. On précisera
dans la description qui va suivre la fonction des parties
pliées précitées.
[0023] On se référera maintenant aux Figures 3 puis
2 sur la première desquelles on retrouve, logé dans un
boîtier 52, l’élément 10 vu en coupe selon le plan vertical
représenté sur la Figure 1. Le boîtier 52 présente, un
fond 51 dans lequel est fixé l’élément 10, et un couvercle
opposé 53. Le couvercle 53 est monté sur le chariot et
orienté vers le bas, tandis que le fond est orienté vers le
haut.
[0024] Apparaissent ainsi sur ces Figures 3, 2, l’aile
flexible 12 et son retour 36 prolongé par la platine d’appui
38 et aussi l’extrémité libre recourbée 35 de l’une des
lames d’éjection 32. Par ailleurs, le boîtier 52 et les élé-
ments qu’il incorpore définissent un second plan moyen
M qui correspond au plan de la Figure 2. En outre, selon
le mode de réalisation de l’invention précité et non re-
présenté, où il n’y a plus de lame d’éjection avec son
extrémité libre recourbée, on comprend sur cette Figure

2, les avantages que l’on pourrait en obtenir en termes
d’épaisseur et de simplification.
[0025] On retrouve sur cette Figure 2, le boîtier 52 qui
présente une entrée 54 d’un élément calibré 55, des
moyens d’ancrage 56 insérés à travers une entrée 58
des moyens d’ancrage qui est pratiquée dans le boîtier
52 à l’opposé de l’entrée de l’élément calibré 54. Les
moyens d’ancrage 56 sont retenus à l’intérieur du boîtier
52 grâce à deux crochets 60, 62 en regard montés res-
pectivement pivotants autour de deux pivots 64, 66. Les
crochets 60, 62 présentent deux extrémités d’accrocha-
ge 68, 70 et à l’opposé deux extrémités de réception 72,
74. Les deux extrémités d’accrochage 68, 70 présentent
respectivement un ergot 75, les deux ergots 75 étant en
regard l’un de l’autre pour venir coopérer avec les por-
tions de tranche latérales 48, 50 en U comme on l’expli-
quera ci-après. Elles sont en outre ici rapprochées l’une
de l’autre pour retenir les moyens d’ancrage 56 entre
elles, tandis que les deux extrémités de réception 72, 74
sont, elles, éloignées l’une de l’autre. Ces deux extrémi-
tés de réception 72, 74 présentent des portions en arc
qui définissent un logement 76 ; et lorsque l’élément ca-
libré 55 est inséré entre ces portions en arc, il tend à
provoquer le pivotement des crochets 60, 62 et partant,
l’écartement des extrémités d’accrochage 68, 70 l’une
de l’autre selon les flèches F et R.
[0026] Avant de décrire les conséquences de l’écarte-
ment des extrémités d’accrochage 68, 70, on remarquera
sur cette Figure 2 les deux extrémités libres recourbées
35 des languettes de rabattage 28, 30 qui tendent pré-
cisément à maintenir élastiquement les extrémités d’ac-
crochage 68, 70 rapprochées l’une de l’autre. Apparais-
sent également sur cette Figure 2 les lamelles 40, 42 de
l’aile flexible 12 qui est substantiellement cachée ici par
les crochets 60, 62.
[0027] Par ailleurs, et en se reportant à la Figure 3, on
constate que le retour 36 de l’aile libre 12 est en appui
contre les moyens d’ancrage 56. Dans cette position,
l’aile libre 12 et en particulier les lamelles 40, 42 sont
fléchies, de sorte que, le retour 36 exerce un effort sur
les moyens d’ancrage 56.
[0028] Ainsi donc, lorsque l’élément calibré 55 est in-
séré à force dans le logement 76, il vient prendre appui
contre les extrémités libres recourbées 35 des lames
d’éjection 32, 34 qui fléchissent alors, et ensuite contre
les portions en arc pour faire pivoter les crochets 60, 62
en sens inverse l’un de l’autre en s’opposant aux forces
de rappel imprimées par les deux extrémités libres re-
courbés 35 des languettes de rabattage 28, 30. Lorsque
l’élément découpé et formé est dépourvu de lames
d’éjection, selon le mode de réalisation de l’invention pré-
cité, soit il est prévu des moyens complémentaires for-
mant ressort sur lesquels vient prendre appui l’élément
calibré, soit le boîtier 52 est configuré pour que les
moyens d’ancrage 56 puissent coopérer avec l’élément
calibré 55 comme on l’expliquera ci-après.
[0029] Quel que soit le mode de mise en oeuvre, les
extrémités d’accrochage 68, 70 s’écartent l’une de l’autre
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pour libérer les moyens d’ancrage 56 et par-là même,
emprisonner l’élément calibré 55 dans le logement 76
comme l’illustre les Figures 4 et 5 auxquelles on se re-
portera maintenant en comparaison des Figures précé-
dentes.
[0030] Dès que les extrémités d’accrochage 68, 70
sont suffisamment écartées l’une de l’autre pour autori-
ser le passage des moyens d’ancrage 56, au fur et à
mesure de l’extraction de ces moyens d’ancrage 56 du
boîtier 52, l’aile libre 12 se libère en pivotant, de telle
façon que son retour 36 traverse le second plan moyen
M qui coupe les crochets 60, 62 et ce, avant que les
moyens d’ancrage 56 n’aient totalement été retirés de
l’entrée 58. En revanche, dès que les moyens d’ancrage
56 libèrent les extrémités d’accrochage 68,70, ces der-
nières tendent à se rapprocher l’une de l’autre sous l’effet
des languettes de rabattage 28, 30 et par l’intermédiaire
de leur extrémité libre recourbée 35, alors que l’aile libre
12 est elle-même libérée sensiblement en travers du se-
cond plan moyen M, de telle sorte que les ergots 75 vien-
nent s’engager respectivement dans le logement en U
des portions de tranche latérale 48, 50. En outre, la tran-
che intérieure des extrémités d’accrochage 68, 70 vient
en appui contre les portions de tranche latérale 48, 50
de l’aile libre 12, et permettent ainsi de maintenir à dis-
tance les extrémités d’accrochage 68, 70 des crochets
en regard 60, 62 et partant, de bloquer les deux extré-
mités de réception 72, 74 dans une position rapprochée
et ainsi d’emprisonner l’élément calibré 55.
[0031] Par conséquent, l’élément calibré 55 ne pour-
rait être libéré qu’à la double condition que séquentielle-
ment, les extrémités d’accrochage 68, 70 soient mainte-
nues écartées l’une de l’autre afin que leur ergot 75 libère
les portions de tranche latérale 48, 50 en U et que, l’aile
flexible 12 soit fléchie pour ne plus être en prise en entre
les extrémités d’accrochage 68, 70. Ainsi, il est malaisé
de retirer l’élément calibré 55 sans disposer de moyens
d’ancrage 56 dont les dimensions et la forme sont adap-
tées à réaliser cette opération séquentiellement lorsqu’ils
sont introduits à travers l’entrée 58.
[0032] Précisément, lorsque ces moyens d’ancrage 56
sont introduits à travers l’entrée 58, leurs bords latéraux
opposés, 80, 82, viennent écarter les extrémités d’accro-
chage 68, 70, tandis que leur extrémité frontale 84 vient
prendre appui contre la platine d’appui 38. De la sorte,
l’extrémité frontale 34 coulisse contre la platine d’appui
38 et provoque le fléchissement de l’aile libre 12 qui tra-
verse à nouveau le second plan moyen M et repasse en
dessous du plan défini par les crochets en regard 60, 62
qui est lui-même confondu avec ce second plan moyen
M, de telle manière que les extrémités d’accrochage 68,
70 échappent à nouveau à la portée des portions de tran-
che latérale 48, 50 en U et qu’elles peuvent alors se rap-
procher l’une de l’autre sous l’action des languettes de
rabattage 28, 30 par l’intermédiaire des extrémités libres
recourbées 35 et se refermer sur les moyens d’ancrage
56 qui sont alors une nouvelle fois accrochés.
[0033] Tout en pivotant, les crochets 60, 62 provo-

quent l’écartement des extrémités de réception 72, 74 et
la libération de l’élément calibré 55 qui lui est éjecté grâce
aux lames d’éjection 32, 34 qui étaient fléchies tant que
l’élément calibré 55 était emprisonné. Ainsi, on retrouve
les éléments du consigneur dans l’état où ils sont repré-
sentés sur la Figure 2.
[0034] Selon le mode de réalisation de l’invention pré-
cité et non représenté, lorsque l’élément découpé et for-
mé est dépourvu de lames d’éjection, et qu’au surplus,
nul autre moyen complémentaire formant ressort n’a été
prévu, mais qu’en revanche le boîtier 52 a été adapté,
l’extrémité frontale 84 des moyens d’ancrage 56, durant
sa course, vient en appui contre l’élément calibré 55 puis
en fin de course, éjecte l’élément calibré 55 lorsque les
extrémités de réception 72, 74 sont écartées.

Revendications

1. Consigneur pour chariot de transport de denrées,
ledit consigneur comprenant un boîtier (52) adapté
à retenir des moyens d’ancrage (56), lesdits moyens
d’ancrage étant adaptés à quitter ledit boîtier (52)
lorsque ledit boîtier reçoit un élément calibré (55),
ledit boîtier comprenant deux crochets pivotants (60,
62) montés en regard l’un de l’autre, lesdits deux
crochets présentant d’une part, deux extrémités
d’accrochage (68, 70) adaptées à retenir lesdits
moyens d’ancrage (56) entre elles lorsqu’elles sont
rapprochées l’une de l’autre et d’autre part à l’oppo-
sé, deux extrémités de réception (72, 74) adaptées
à recevoir ledit élément calibré (55) pour écarter les-
dites extrémités d’accrochage (68, 70) et libérer les-
dits moyens d’ancrage (56), ledit boîtier (52) com-
portant en outre des moyens de verrouillage (12)
adaptés à venir en prise entre lesdites extrémités
d’accrochage (68, 70) lorsque lesdits moyens d’an-
crage (56) quittent ledit boîtier de façon à maintenir
lesdites extrémités d’accrochage (68, 70) écartées
l’une de l’autre ;
caractérisé en ce que lesdits moyens de verrouilla-
ge (12) comprennent une aile flexible élastiquement,
ladite aile flexible présentant un bord de fixation (44,
46) en prise dans ledit boîtier (52) et un bord libre
opposé (36) audit bord de fixation venant en prise
entre lesdites extrémités d’accrochage (68, 70) ;
et en ce que lesdits moyens d’ancrage (56) sont
adaptés à venir prendre appui contre ladite aile flexi-
ble (12) pour provoquer son fléchissement et écarter
ledit bord libre (36) desdites extrémités d’accrocha-
ge (68, 70) de manière à libérer lesdites extrémités
d’accrochage.

2. Consigneur selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit boîtier (52) est équipé de lames de ra-
battage (28, 30) flexibles élastiquement prenant ap-
pui contre lesdits crochets (60, 62) pour exercer un
effort apte à rapprocher lesdites extrémités d’accro-
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chage (68, 70) l’une vers l’autre.

3. Consigneur selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite aile flexible (12) élastiquement et les-
dites lames de rabattage (28, 30) sont formées en-
semble d’une seule pièce.

4. Consigneur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que ledit boîtier (52)
comprend des lames d’éjection (32, 34) élastique-
ment flexibles s’étendant entre lesdites extrémités
de réception (72, 74).

5. Consigneur selon la revendication 4, caractérisé en
ce que ladite aile flexible (12) élastiquement et les-
dites lames d’éjection (32, 34) sont formées ensem-
ble d’une seule pièce.

6. Consigneur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que, lesdits crochets
(60, 62) définissant un plan moyen (M), ledit bord de
fixation (44, 46) de ladite aile flexible (12) est situé
d’un côté dudit plan moyen (M) au voisinage desdites
extrémités de réception (72, 74), tandis que ladite
aile flexible (12) s’étend en coupant ledit plan moyen
(M) entre lesdits crochets (60, 62).

7. Consigneur selon la revendication 6, caractérisé en
ce que ladite aile flexible (12) présente un retour
(36) formant ledit bord libre opposé.

8. Consigneur selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ladite aile flexible (12) présente une platine
d’appui (38) qui prolonge ledit retour en coupant ledit
plan moyen (M).

9. Consigneur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que ledit bord libre
(36) opposé présente deux portions de tranche op-
posées (48, 50), contre lesquelles lesdites extrémi-
tés d’accrochage (68, 70) sont adaptées à venir
prendre appui.

10. Consigneur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce que ledit boîtier (52)
comprenant un fond (51), un couvercle opposé (53)
et une entrée (58) des moyens d’ancrage (56) pra-
tiquée entre ledit fond et ledit couvercle et qui dé-
bouche entre lesdites extrémités d’accrochage (68,
70), ledit bord de fixation (44, 46) de ladite aile flexi-
ble (12) est en prise dans ledit fond et vers lesdites
extrémités de réception (72, 74), tandis que ledit
bord libre opposé (36) s’étend vers ledit couvercle
et vers ladite entrée (58) des moyens d’ancrage (56).
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